
                                                        

Direction  des  Espaces  Verts  et  de  l’Environne m e n t

202 2  DEVE  21  Approba tion  du  Plan  alimenta t ion  durable  2022- 2027  de  la  Ville  de
Paris  
 

PROJET  DE  DELIBERATION
EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Depuis  2009,  parmi  les  villes  pionnièr e s  en  la  matière ,  la  Ville  de  Paris  met  en
œuvre  une  politique  de  développe m e n t  de  l’alimenta t ion  durable  dans  sa
restau r a t ion  collective.  La  Ville  et  les  gestionnair e s  ont  ainsi  mis  en  œuvre  avec
succès  deux  «  Plans  alimenta t ion  durable  »  successifs.  Ils  ont  permis  de  passer
d'un  taux  de  8  %  de  denrées  durables  dans  les  assiet t es  des  cantines  parisiennes
en  2008  à  53  % en  2019.

Aujourd’hui,  la  Ville  de  Paris  se  fixe  un  nouvel  objectif  : atteindre  une  alimenta t ion
100  %  durable  d’ici  2027,  en  privilégiant  les  denrées  issues  de  l’agricul tu r e
biologique  et  labélisées  (Label  Rouge,  MSC/Pêche  durable,  commerc e  équitable)  et
en  adoptan t  une  approche  systémique  de  cette  question,  prenan t  soin  tant  de
l’environne m e n t ,  des  convives  que  des  agents .  

Fournir  une  alime n t a t i o n  durabl e  dans  la  resta ura t i o n  colle c t iv e
paris i e n n e  est  une  que s t i o n  d’exe m p l ar i t é  et  de  respo n s a b i l i t é .

Trente  millions  de  repas  par  an  sont  servis  dans  1  300  res tau r a n t s  collectifs.  La
restau r a t ion  collective  parisienne  rasse m ble  des  gestionnair e s  de  tailles
différen t es  en  termes  de  volumes  de  production,  d’effectifs,  et  s’adresse  à  des
typologies  de  convives  variées.

La  gestion  de  la  restau r a t ion  scolaire  (écoles  mate rnel les,  élémen ta i r e s  et  tous  les
collèges  en  2024)  est  confiée  par  la  Ville  de  Paris  aux  17  Caisses  des  écoles.  Ces
établissem e n t s  publics  autonomes ,  présidés  par  les  Maires  d’arrondisse m e n t ,
servent  22  millions  de  repas  par  an.  Au  sein  de  la  Direction  des  affaires  scolaires
(DASCO)  de  la  Ville,  le  service  de  la  res tau r a t ion  scolaire  coordonn e ,  accompa g n e  et
assure  le  finance m e n t  des  opéra t eu r s  de  la  restau r a t ion  scolaire  parisienne .

La  gestion  de  la  restau r a t ion  des  établissem e n t s  d’accueil  de  la  petite  enfance
municipaux  de  Paris  (crèches ,  haltes  garde r ie s ,  etc.)  est  confiée  à  la  direc tion  des
familles  et  de  la  petite  enfance  (DFPE)  de  la  Ville.  Ce  sont  3,2  millions  de  repas  qui
sont  servis  par  an  dans  les  450  structu r e s .

La  restau r a t ion  propre  aux  structu r e s  d’accueil  des  personnes  âgées  et  personnes
en  difficultés  sociales  est  gérée  par  la  Direction  des  solidari tés  à  travers  le  Centre
d’Action  Sociale  de  la  Ville  de  Paris  (DSOL/CASVP).  Il  compte  44  restau r a n t s
Émerau d e ,  12  restau r a n t s  solidaires ,  15  EHPAD,  8  Centre s  d’Hébe rge m e n t  et  de
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Réinser t ion  Sociale  (CHRS)  et  pilote  le  portage  de  repas  à  domicile.  Ces
établissem e n t s  serven t  ainsi  chaque  jour  près  de  11  000  repas.

La  restau r a t ion  des  agents  de  la  Ville  est  assurée  par  l’Associa tion  des  Personnels
de  la  Ville  de  Paris  et  du  Dépar t e m e n t  de  Paris  (ASPP),  associa t ion  à  but  non
lucra t if,  dans  le  cadre  d’une  convention.  Un  million  et  demi  de  repas  sont  servis
chaque  année  au  sein  de  15  restau r a n t s  et  de  5  Croq’Pouce,  proposan t  une  offre
de  snacking.  

Les  établisse me n t s  d’accueil  des  jeunes  confiés  au  titre  de  la  protec tion  de
l’enfance  sont  gérés  par  la  Direction  des  Solidari t és  (DSOL).  Les  13  établissem e n t s
sont  ouvert s  24  heures  sur  24,  7  jours  sur  7,  et  accueillent  des  usage rs  de  0  à  21
ans.  Ils  sont  situés  sur  15  sites  à  Paris,  en  Île- de- France  et  en  Norman die  et
servent  près  d’un  million  de  repas  par  an.

Ainsi,  le  Plan  précéde n t  (2015- 2020)  a  permis  d’atteind re  53%  d’aliment a t ion
durable  dans  les  restau r a n t s  municipaux.  Au-delà  de  cet  objectif,  des  avancées
notables  ont  été  réalisées  autour  des  trois  axes  du  Plan  : «  Consolider  et  structu r e r
la  demand e  de  la  restau r a t ion  collective  municipale  »,  «  Aider  au  développe m e n t
des  filières  durables  de  proximité  »  et  «  Échange r ,  communique r  et  former  ».  Elles
ont  porté  sur  de  nombreux  domaines  :  l’évolution  des  stra tégie s
d’approvisionne m e n t ,  la  mutualisa t ion  de  certains  acha ts,  le  soutien  aux
agriculteu r s  et  à  leurs  filières,  l’instaur a t ion  d’un  repas  végéta r ien  au  minimum
par  semaine ,  la  lutte  contre  le  gaspillage  alimentai r e ,  la  sortie  des  plas tiques ,
l’implication  de  cer tains  gestionnai re s  dans  des  démarch e s  certifiant es ,  ainsi  que
la  sensibilisa tion  des  agents  de  la  restau r a t ion  et  des  convives.  Cette  dynamique
portée  par  l’ensemble  des  opéra t eu r s  incite  la  Ville  à  poursuivre  ses  efforts  pour
tendre  vers  une  restau r a t ion  municipale  toujours  plus  durable  et  responsa ble .  
  

Le  Plan  alimenta t ion  durable  2022- 2027  s’inscri t  dans  la  volonté  de  la  capitale
d’atteindre  la  neut rali té  carbone  en  2050,  conformé m e n t  aux  objectifs  de  l’Accord
de  Paris  et  des  Plans  climat  que  vous  avez  adopté s .  Cette  politique  de
développe m e n t  de  l’alimenta t ion  durable  a  égalem en t  pour  vocation  de  privilégie r
des  sources  d’approvisionne m e n t  en  denré es  issues  de  modes  de  production
respectu e ux  de  l’environne m e n t ,  ainsi  que  des  agricul t r ice s  et  des  agricul teu r s .
Elle  contribue  de  ce  fait  à  la  préserva t ion  de  la  biodiversi t é ,  des  ressources
natu relles,  des  sols  et  de  la  qualité  des  eaux.  

D’un  point  de  vue  économique,  ces  mesure s  visent  à  contribue r  à  la  structu r a t ion
d’une  agricultu r e  de  proximité,  au  développe m e n t  rural  et  de  l’emploi  agricole  (à
structu r e  d’exploita tion  identique,  l’agricul tu r e  biologique  emploie  30  %  de  main
d’œuvre  de  plus  que  l’agricul tu r e  conventionnelle).  L’activité  des  acteurs  de  la
restau r a t ion  collective  a  par ticulièrem e n t  subi  l’impact  de  la  crise  sanitai re  en
2020  et  2021,  rappelan t  le  caract è r e  crucial  de  l’approvisionne m e n t  en  denrées ,
comme  sa  dépend a nc e  à  la  bonne  anticipa tion  des  flux  logistiques  et  de
produc tion.  

La  re- terri torialisa t ion,  la  consolidat ion  et  la  diversifica tion  des  produc tions
alimentai r es  dans  le  Bassin  parisien,  au  plus  près  des  consom m a t e u r s ,  répond  aux
impéra t ifs  liés  à  l’améliora t ion  de  la  résilience  du  terri toire .  Pour  y  parvenir ,  la
Ville  de  Paris  s’appuie r a  sur  un  opéra t eu r  dédié,  AgriParis ,  dont  la  préfigura t ion  a
débuté.  Cette  struc tu r e  jouera  un  rôle  d’interface  entre  les  gestionnai re s  parisiens
et  les  acteurs  de  l’agricul tu re  et  de  l’alimenta t ion  en  contribua n t ,  notamm e n t ,  au
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développe m e n t  des  filières  durables  de  proximité.  Issues  d’une  large  concer t a t ion
menée  avec  les  citoyens  et  les  acteur s  de  l’agricultu r e  et  de  l’alimenta t ion,
AgriParis  porte r a  4  missions  transvers e s .  Il  sera  un  tiers  de  confiance  œuvran t  à  la
mise  en  réseau  des  acteur s  et  à  l’animation  de  ce  réseau,  un  observa toi re  de  l’offre
et  de  la  demand e  perme t t a n t  d’identifier  les  chainons  manqua n t  dans  les  filières ,
une  tête  de  réseau  pour  la  reche rche  de  financem e n t s  croisés ,  ainsi  qu’un  porteu r
de  projets  complexes  ainsi  qu’un  porte- voix  en  charge  du  plaidoyer  en  faveur  de
l’agro- écologie  et  de  la  résilience  alimenta i re  de  nos  terri toires .   

Pilier  fondam en t a l  de  la  Stra tégie  de  Paris  pour  une  alimenta t ion  durable,  adoptée
en  2018  labélisée  projet  alimentai re  territoriale  (PAT)  en  2021,  la  lutte  contre  les
préca ri t és  alimenta i re s  dans  la  capitale  doit  aussi  guider  la  restau r a t ion  collective
parisienne.  Quels  que  soient  leurs  revenus,  leur  âge,  leur  situa tion  ou  lieu  de  vie,
tous  les  convives  doivent  y  trouver  une  alimenta t ion  de  qualité  réponda n t  à
l’ensemble  de  leurs  besoins.  Ce  plan  doit  aussi  perme t t r e  à  la  restau r a t ion
collective  de  développe r  des  partena r i a t s  et  des  initiatives  pour  contribue r  à
l’ambition  partagé e  de  mett re  fin  à  la  précari t é  alimenta i re ,  notam m e n t  en
partage a n t  son  exper tise  auprès  des  acteurs  du  domaine.

Au-delà  de  ces  aspec t s ,  l’améliora t ion  de  la  santé  est  au  cœur  de  cet te  politique
alimentai r e .  En  lien  avec  le  Plan  de  santé  environne m e n t a l e  et  Paris  santé
nutri t ion,  l’offre  de  menus  plus  équilibrés ,  compre n a n t  une  part  plus  impor tan t e  de
végétal,  moins  de  produits  ultra- transform é s  et  de  subst ance s  controvers é e s
(additifs),  bénéficie  pleineme n t  à  la  meilleure  santé  des  convives.  Inscrit  dans  cet te
démarch e ,  le  Plan  de  sortie  des  plastiques  de  la  restau r a t ion  collective  parisienne
adopté  en  octobre  2021  perme t  de  lutter  contre  les  risques  liés  aux  pertu rb a t e u r s
endocriniens  présen t s  dans  ces  maté riaux.  Les  agricul teu r s  sont  égaleme n t
concerné s ,  en  privilégiant  des  modes  de  produc tion  plus  respec tu e ux  de
l’environne m e n t ,  ils  sont  moins  exposés  aux  produi ts  phytosani tai re s  issus  de
l’indust r ie  chimique.

C’est  pour  atteindre  ces  objectifs  ambitieux  que  le  nouveau  Plan  a  fait  l’objet  d’une
large  concer t a t ion  de  juin  à  octobre  2021.  Elle  a  pris  la  forme  d’ateliers  de  travail
collectifs  et  d’entre t i ens  individuels  avec  les  gestionnair e s ,  les  direc tions  de  la
Ville,  les  mairies  d’arrondisse m e n t ,  d’autre  collectivités  (Bègles,  Briançon,
Bordeaux- Mérignac),  ainsi  que  des  fédéra t ions  professionnelles  et  des  associations
représ e n t a t ives  de  la  restau r a t ion  collective,  de  l’économie  sociale  et  solidaire  et
de  la  société  civile  (AGORES,  Groupe m e n t  des  Agriculteur s  Biologiques  de  la
Région  Île- de- France ,  Bio  Consom’ac teu r s ,  Welfarm,  Excellent s  Excéden t s).  Cette
vaste  concer t a t ion  a  donné  naissance  au  Plan  qui  vous  est  aujourd’hui  présen t é .  

D’ici  2027,  la  Ville  s’engage  ainsi  notam m e n t  à  ce  que  50  %  des  denrée s  servies
dans  sa  restau r a t ion  collective  soient  produite s  localeme n t  à  moins  de  250
kilomèt r e s  de  Paris.  A ces  objectifs  s’ajouten t  égaleme n t  ceux  de  propose r  2  repas
végéta r iens  au  minimum  par  semaine ,  d’augm en t e r  la  par t  de  protéines  végétales
locales,  de  limiter  le  recours  aux  produits  ultra  transform é s  et  au  sucre,  ainsi  que
de  limiter  l’utilisation  de  substanc es  controve rsé es  (dont  zéro  huile  de  palme,  zéro
nitri tes  et  zéro  OGM).  Ce  Plan  présen t e  la  feuille  de  route  qui  perme t t r a
d’atteindre  ces  objectifs  ambitieux.

Cette  feuille  de  route  s’articule  autour  de  3  axes  d’actions  complém en t a i r e s
déclinés  en  12  défis  à  relever  pour  la  Capitale  et  les  gestionnai r e s  de  sa
restau r a t ion  collective  et  24  fiches  actions.  
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Le  premi er  axe  «  Des  cant in e s  qui  prés erve n t  le  climat  et  la  biodiver s i t é  »
tend  à  limiter  l’impact  environne m e n t a l  de  la  restau r a t ion  collective  parisienne.  Le
bilan  carbone  de  Paris  révèle  que  l’alimenta t ion  est  le  deuxième  poste  d’émissions
de  gaz  à  effet  de  serre  après  le  transpo r t  aérien.  En  outre,  il  est  consta té  pour  la
restau r a t ion  municipale  une  baisse  de  10  %  des  émissions  de  l’alimenta t ion  par
rappor t  à  2004,  du  fait  d’une  alimenta t ion  moins  carnée  et  plus  durable.  
Soutenu  par  la  struc tu r e  AgriParis ,  ce  premier  axe  se  décline  en  4  défis.  

Défi  1     :  Un  approvisionne m e n t  biologique  et/ou  durable,  garan t ie  du  respec t  de
l’environne m e n t  (3  actions)
Pour  facilite r  le  sourçage  des  produi ts  durables  et  établir  une  cartogra p hie  des
fournisseu r s ,  les  premiè re s  actions  visent  à  caract é r ise r  les  besoins  de  l’ensemble
de  la  restau r a t ion  collective  parisienne  en  termes  de  natu re  des  produi ts ,  de
quanti té s  et  de  gamme s  reche rch é e s  (produits  bruts  ou  prépa ré s) .  Elles  prévoien t
une  évolution  des  système s  d’informa tions  et  des  pratiques  d’acha ts  privilégian t
les  denrées  de  qualité ,  locales  ou  issues  des  filières  équitables .  

Défi  2     : Mange r  de  saison  et  local  (4  actions)
Propose r  systéma t ique m e n t  des  menus  de  saison  aux  convives  induit  la  prise  en
compte  des  modes  d’organisa t ion,  notam m e n t  le  calendrie r  des  produc tions
agricoles  locales  et  des  contrain t e s  de  chaque  maillon  de  la  chaîne
d’approvisionne m e n t .  Pour  y parvenir ,  le  Plan  vise  à  identifier  et  à  souteni r ,  avec  le
concours  d’AgriParis ,  les  opportuni té s  de  développe m e n t  des  filières  de  produc tion
et  de  transforma t ion  locales,  ainsi  que  les  moyens  d’optimise r  les  flux  logistiques
en  circuit  court .  

Défi  3     : Une  restau r a t ion  collective  flexitarienne  (3  actions)
Les  gestionnai re s  entende n t  propose r  un  repas  végéta r ien  pour  toutes  et  tous  au
moins  2  fois  par  semaine   avec  des  recet t es  variés,  des  viandes  et  des  poissons  de
qualité,  issus  de  modes  de  produc tion  respec t a n t  les  critère s  du  bien- être  animal
et  de  développe r  les  alterna t ives  végéta r ien n e s  quotidienne s .   

Défi     4  : Une  restau r a t ion  collective  zéro  déche t  (2  actions)
La  réduc tion  dras tique  du  gaspillage  alimentai re  porte r a  sur  les  phases  de
prépa ra t ion  des  repas ,  de  service,  de  transpor t ,  ainsi  que  sur  la  généra lisa t ion  des
dons  alimentai re s ,  en  partena r i a t  étroit  avec  les  associa tions  de  l’ESS.   Une
solution  de  tri  à  la  source  et  de  valorisa t ion  des  déche t s  alimentai re s  sera  mise  en
œuvre  dans  tous  les  établissem e n t s  municipaux  dès  la  fin  2023.  .

Le  deuxiè m e  axe  «  Des  repas  bons  au  goût  et  pour  la  santé  »  entend
permet t r e  à  chacun  des  convives  d’avoir  accès  à  des  produits  de  qualité,  de
mange r  avec  plaisir  des  repas  bons  pour  la  santé .  Cette  volonté  se  traduit  par  une
utilisation  plus  intense  de  produits  bruts  durables  et  la  réduc tion  des  ajouts  de
produits  controvers é s .

Défis  5  : Propose r  des  repas  contribuan t  à  la  santé  environne m e n t a l e  des  convives
(1  action)
La  restau r a t ion  collective  municipale  s’engage  à  limiter  le  recours  à  des  produi ts
ultra- transformé s  et  à  garan t i r  des  appor t s  en  sucre  et  en  sel  respec t a n t  les  seuils
nutri t ionnels.
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Défis  6  : Propose r  des  repas  «  cuisinés  maison  »  (1  action)
Les  recet t e s  cuisinées  à  par ti r  de  produits  bruts  seront  diversifiées ,  notam m e n t
dans  la  confection  des  goûte r s  et  des  pique- niques .  Le  label  «  cuisiné  maison  »
sera  créé  pour  valoriser  cette  démarch e .  

Défis  7  : Une  restau r a t ion  collective  zéro  plastique  (1  action)
Les  actions  du  Plan  de  sortie  des  plastiques ,  adopté  par  le  Conseil  de  Paris  en
2021,  en  vue  de  lutte r  efficacem e n t  contre  les  per tu rb a t e u r s  endocriniens ,  se
poursuivron t  via,  notam m e n t ,  le  remplace m e n t  des  plastiques  par  des  alterna t ives
durables .

Défis  8  : Une  restau r a t ion  collective  attent ive  à  tous  ses  convives  (1  action)
Le  service  de  la  restau r a t ion  municipale  s’adresse  à  des  publics  aux  particula r i t és
différen t es  (personnes  en  perte  d’autonomie,  en  situation  de  grande  préca ri t é  ou
enfants  à  besoins  éduca tifs  par ticulier s) .  Le  Plan  entend  renforce r  l’adapta t ion  des
pratiques  au  plus  près  des  besoins  de  ces  convives,  tant  sur  la  concep tion  des
recet t es  que  les  conditions  d’accueil.

Le  trois i è m e  axe  «  Des  équip e s  et  des  convive s ,  mote u r s  du  Plan  »
rassem ble  toutes  les  actions  qui  leur  perme t t ron t  de  s’approprie r  pleinem en t  les
enjeux  du  Plan,  de  contribue r  étroitem e n t  à  son  succès  et  de  souteni r  la  lutte
contre  la  précari t é  alimenta i r e .

Défis  9  : Des  équipes  formées  et  impliquées   (2  actions)
La  montée  en  compéte nc es  des  équipes  de  restau r a t ion  est  un  enjeu  majeur .  Elle
repose  sur  le  renforce m e n t  de  l’accompag n e m e n t  et  de  l’accès  aux  formations  à
tous  les  agents ,  avec  notam m e n t  la  créa t ion  d’une  école  des  cuisinières  et  des
cuisiniers  de  la  restau r a t ion  collective  parisienne .  

Défis  10  : Informer  et  associer  les  convives  et  leurs  familles  (3  actions)
La  participa t ion  des  convives,  et  de  leur  entoura g e  au  déploiemen t  du  Plan  sera
facilitée  par  la  mise  en  œuvre  d’ateliers ,  de  rencon t r e s ,  d’événe m e n t s ,  d’une
communica t ion  adaptée ,  ainsi  que  de  la  créa t ion  d’un  Conseil  citoyen  et
scientifique  pour  évaluer  les  actions  menées .

Défis  11  : Des  outils  et  des  méthodes  partagés  (2  actions)
Le  cadre  de  collabora t ion  entre  les  gestionnai re s  parisiens ,  regroupés  au  sein  d’un
réseau,  sera  renforcé  et  dispose r a  de  la  mise  en  commun  de  nouveaux  outils  d’aide
à  la  décision.  Il  s’étend ra  aux  acteurs  de  la  restau r a t ion  collective  publique  et
privée,  pour  essaime r  les  bonnes  pra tiques  et  augmen t e r  l’impact  du  Plan.

Défis  12  : Une  res tau r a t ion  collective  solidaire  (1  action)
Les  exper t ises  des  gestionnair e s  dans  le  domaine  d’une  restau r a t ion  collective
durable  seront  par tagé e s  avec  les  acteurs  de  l’ESS  de  leur  quar t ie r ,  en
développa n t  des  par tena r i a t s  et  des  initiatives  solidaires  en  vue  contribue r  à  la
lutte  contre  les  précari t és  alimentai r es .

Ainsi,  en  adoptan t  une  vision  systémique  de  la  restau r a t ion  collective  durable,  du
champ  au  champ,  impliquan t  une  large  diversi té  d’acteur s  et  en  agissan t  sur
plusieurs  niveaux,  ce  Plan  perme t t r a  de  répond re  aux  enjeux  agricoles  et
alimentai r es  locaux  pour  lesquels  la  Ville  de  Paris  se  mobilise  entière m e n t .

5



Je  vous  propose  ainsi  d’approuve r  le  Plan  alimenta t ion  durable  de  la  Ville  de  Paris
pour  la  période  2022- 2027.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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